
CIBLES
› Les dirigeants de TPE, PME
› Les professions libérales et activités de conseil et d’expertise (type CIPAV…)
› Les entreprises avec des collaborateurs ayant une technicité propre (cuisinier, chef d’atelier, ingénieurs…)

GARANTIES

Minimum Maximum Maximum DROM
Décès/IAD toutes causes 100 000€ 15 000 000€ 2 500 000€

Minimum Maximum
IPT 100 000€ 2 000 000€ (2)

ITT 1/1000 du capital décès 
Décès/IAD accidentels 760 000€
(2) le capital IPT doit être égal au capital décès/IAD

LIMITE D’ÂGE À LA 
›
›
›
›
›
›

 

SUCCESS
MANAGER 3

Une protection complète pour accompagner le chef d’entreprise dans son développement et protéger sa famille.

›  Une protection complète et  
modulable : 

associés

›  Des formalités médicales similaires à celles 
du contrat Assurance de Prêt 
APRIL : 

›  Ligne d’assurance : possibilité de répartir le 
fonction des besoins de couverture

›  Réserve d’assurance : possibilité 

POINTS FORTS

2,8 millions de TNS Taux d’équipement  
homme clé 16%*

Soit un potentiel de 
2 352 000 TNS à équiper



› En âge atteint
›
›
› Réduction de 20% pour les dirigeants  et professions libérales 

À NOTER
  Les réductions sont applicables sur l’ensemble de la cotisation à l’exception de la 
garantie Décès/IAD accidentels

›
›   Garantir la pérennité de votre entreprise
›
›
›     Et conserver le contrôle de l’entreprise en cas de disparition d’un des associés 

À NOTER   L’adhérent doit être identique sur tous les modules souscrits (entreprise ou assuré).
›  
›  Adhérent : l’entreprise
›  Fiscalité des cotisations : 

Zoom sur
la part de cotisation 
pour l’ITT

›  Fiscalité des capitaux et indemnités : 

À NOTER
  
par parts égales sur l’année de sa réalisation et sur les 4 années suivantes

Engagement APRIL

›  Objectif : 
› Adhérent : le dirigeant ou l’entreprise
›  Fiscalité des cotisations : 

Engagement APRIL

›  Objectif : conserver le contrôle de l’entreprise
› Adhérent : le dirigeant ou l’entreprise
›  Fiscalité des cotisations : si le contrat est souscrit par l’entreprise, les cotisations seront payées par 

›  Fiscalité du capital : 

FAMILIALE

›  Objectif : 
›  Adhérent : le dirigeant ou l’entreprise
›  Fiscalité des cotisations : si le contrat est souscrit par l’entreprise, les cotisations seront payées par 

›  Fiscalité du capital : 

PROMO

-15%
viager*



Une grande souplesse pour augmenter le capital souscrit ›
›  
› 
›  

›
›
›

ZOOM SUR LE MODULE COUVERTURE D’EMPRUNT 
  

Une grande souplesse pour augmenter le capital souscrit 
›  

de votre client
›  

CONDITION   Les souscripteurs des différents modules doivent être les mêmes
›
› 

INNOVATION

2

CAPITAL  
(en euros)

ÂGE A LA SOUSCRIPTION (au 31/12 de la prise d’effet de vos garanties)

Jusqu’à
250 000 €

Télésélection Télésélection 
Télésélection 

De 250 001 € à
300 000 €

Télésélection 
Télésélection 

De 300 001 € à
500 000 €*

Télésélection 

De 500 001 € à
1 000 000 €*

Question Question

De 1 000 001 € à
1 600 000 €*

De 1 600 001 € à
2 200 000 €*  

(avec tracé de l’ECG)
 

(avec tracé de l’ECG)
Nous consulter

De 2 200 001 € à
4 600 000 €*  

(avec tracé de l’ECG et test d’effort)
Nous consulter

de 4 600 001 € à  
15 000 000 € Nous consulter

EXCLUSIVITÉ APRIL

EXCLUSIVITÉ APRIL

EXCLUSIVITÉ APRIL

EXCLUSIVITÉ APRIL

EXCLUSIVITÉ APRIL

EXCLUSIVITÉ APRILEXCLUSIVITÉ APRIL

•  Profil sanguin 1
•  Profil sanguin 2 
•  Profil sanguin 3

•  Profil sanguin 4
•  Rapport cardiovasculaire
•  Chimie des urines
•  Formalités financières 

INNOVATION
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Les formalités financières sont  demandées à partir de 1 600 001 € quel que soit l’âge du proposant  
(et également au cumul des garanties Décès toutes causes et Décès accidentel)

EXCLUSIVITÉ APRIL


